
QE 402 – 24.11 

COMMUNE DE VERNIER 
 

 

QUESTION ECRITE 
 

 au sens de l’article 49 du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

 

Poubelles de tri 

 
 

Messieurs les Conseillers administratifs, 

 

 

La Commune a déposé à différents points de la commune des poubelles de couleur pour 

séparer les déchets dans la commune (Papier, PET, déchets organiques et autres déchets) 

 
 
 

1) Combien a coûté cette mise en place ? 

 

2) A quelle fréquence ont lieu les ramassages ? 

 

3) Comment sont triés et recyclés les différents déchets ? 

 

 

 

Bien cdlt, 

 

 

 

 

Nicolas Aubert, Indépendant 

 

 

Vernier, le 4 novembre 2024      


